
Arrêt de la mini-déchèterie communale 

Pourquoi ?
L’incinérateur où la CCTOVAL emmène les encombrants, a de nouvelles
contraintes réglementaires et techniques notamment sur la qualité du tri. Tout type
de déchets ayant une filière de valorisation ne doit plus être incinéré.

Cette benne n’était pas retriée et partait directement en incinération.

Afin de répondre à cette réglementation et d’augmenter la valorisation des
déchets, la CCTOVAL en lien avec la mairie vous demande d’aller aux déchèteries
du territoire (avec une vignette d’accès en déchèterie).

La benne encombrants/Bric-à-brac va être supprimée
à compter du 21 mars 2026
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